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Harmonie Habitat… Aujourd’hui…

Acteur majeur du logement social en Loire Atlantique, Harmonie Habitat contribue au logement de plus de 5400 familles
sur l’ensemble du département, de plus de 600 résidents dans différents foyers,de personnes âgées, de jeunes travailleurs
et de personnes handicapées. Pour mettre en oeuvre la politique définie par le conseil d’administration et assurer 
l’ensemble de ses missions, Harmonie Habitat s’est doté d’une équipe opérationnelle de 50 collaborateurs, comprenant
un comité de direction, les services généraux et les 22 responsables de territoire couvrant tout le département.

Chaque “responsable de territoire” est l’interlocuteur privilégié de nos locataires pour répondre à leurs différentes 
demandes et anticiper leurs besoins.Sur son territoire, il est aussi l’interlocuteur des collectivités locales pour organiser
le développement de l'offre de logement locatif social.

En 2009, Harmonie Habitat, acteur de référence de logement social sur le département, a généré un chiffres 
d’affaires de 30 Md’€ et dispose de 5 226 logements familiaux et 647 places d’hébergement en foyers. Le patrimoine
est réparti comme suit :

Et demain

Harmonie Habitat aborde l’avenir avec une double ambition :
1• Entretenir et réhabiliter le patrimoine pour améliorer la qualité de vie des locataires en investissant 15,4 millions
d’euros dans les 3 ans sur l'ensemble de son patrimoine (hors Sillon et Trignac).
En complément, 2 grands programmes de rénovation urbaine sont en cours de réalisation :

• celui de Certe Trignac avec la démolition de 216 logements et la reconstruction 
d’un nombre équivalent de logements.

• la rénovation du Sillon de Bretagne et de son environnement.

2• Développer l’offre de logements sociaux avec un programme de construction de 125 millions d’€
• en locatif social avec un objectif symbolique de 1000 logements construits 

dans les 5 ans à venir,
• en réalisation de logements collectifs sociaux pour personnes âgées, 

handicapées et foyers de jeunes travailleurs,
• en accession sociale à la propriété, l'objectif étant de construire 250 logements 

sur cette période de 5 ans.

Renouant avec les racines cultivées par nos fondateurs, Harmonie Habitat s’engage avec détermination dans 
le développement de l’offre de logements sociaux sur le département, inscrits dans le cadre des plans locaux et 
départementaux de l’Habitat (PDH et PLH).

TYPE Nbr de résidences Nbr de logements

Logements collectifs 72 3416

Mixtes/collectifs & individuels 60 746

Logements individuels 23 1064

TOTAL 155 5226

EHPAD, FJT, Foyers 14 647 (places)
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Le Sillon de Bretagne : une lente gestation

En 2002, CIF Habitat décide de lancer des études pour la réhabilitation de l’immeuble. 
Le programme à l’époque concernait le ravalement, les fenêtres, les portes des halls 
d’entrée, la mise en conformité des ascenseurs, l’embellissement des parties communes pour
un budget de travaux à hauteur de 8,5 M€ HT.

En 2005, des échanges et réunions de concertation avec les locataires permettent de cibler
les demandes des locataires souhaitées dans le cadre de la rénovation de l’immeuble du 
Sillon de Bretagne.

Au-delà des travaux « classiques » de réhabilitation envisagés, il est nécessaire de modifier en
profondeur l’image du Sillon qui représente à lui tout seul un véritable quartier. Il faut qu’il 
redevienne attractif pour tous les usagers (habitants, professionnels des bureaux, usagers
des services publics,…)

Se déroulent entre 2005 et 2006, une série d’études (urbanistiques, sociologiques,
économiques) pour arriver à définir un projet qui aille dans les objectifs fixés de nécessaire
remise en état de l’immeuble  lié à une revalorisation de son image. Un tel projet sur un 
immeuble d’une telle ampleur ne peut se faire que si l’on y met les moyens financiers.

Le montant des travaux rien que sur l’immeuble est passé de 13 M€TTC avec une 
réhabilitation classique à 42 M€TTC avec le projet tel qu’il est défini. Au total, sur l’immeuble
et ses espaces de résidentialisation, c’est un budget total de 57 M€ TTC (travaux+honoraires)
pour Harmonie Habitat. C’est pour cette raison que le projet fera l’objet d’une demande 
de soutien auprès de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU). Ceci n’était pas
gagné à l’époque, puisque le Sillon de Bretagne n’était normalement pas éligible (puisque  non
situé dans les Zones Urbaines Sensibles).

Finalement en mars 2008, le projet du Sillon de Bretagne fait l’objet d’un accord du Comité
National d’Engagement de l’ANRU. Puis en février 2009, la convention définitive est signée
avec l’ANRU et l’ensemble des partenaires du projet. 
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En 2009, un grand coup d’accélération !

Dès cette signature, Harmonie Habitat contractualise avec l’équipe de maîtrise d’œuvre menée
par le cabinet d’architecture IN SITU Architecture & Environnnement. Cette équipe avait été
en compétition avec deux autres entre novembre 2008 et février 2009. Dès cette signature 
également, la procédure de relogement des 182 familles est lancée.

Les études sont lancées. Les intentions de programme sont données. Il faut maintenant 
connaître toute la complexité technique de cet immeuble et définir tous les travaux 
nécessaires pour mettre en œuvre le programme.

Une phase de diagnostics à la fois techniques et d’analyse de l’occupation et de l’appropriation
de cet immeuble par ces occupants se déroulent entre février et juin 2009. Cette phase 
permet de conforter ou d’améliorer le programme préalablement défini. Les plans de 
l’immeuble tel qu’il existe aujourd’hui ont été complètement redessinés sous format 
informatique afin de permettre de réaliser les plans du futur projet. 
Rien que ce travail a duré 3 mois, entre le temps de rechercher dans les archives les plans
en papier ou calque des différentes époques (construction initiale et travaux de rénovation qui
ont suivi), faire des relevés sur site pour vérifier que les plans sont bien en concordance avec
ce qui existe ou redessiner des parties d’immeuble dont les plans n’ont pas été retrouvés,
faire des relevés géomètre. C’est plus de 90 000 m² de plancher qui sont redessinés. 
Les architectes et bureaux d’études ont visité environ 200 logements également pour 
compléter les plans et analyser l’état des équipements des logements.

À l’issue de cette phase, l’équipe de maîtrise d’œuvre a conforté les grandes lignes du 
programme et a proposé de l’améliorer en cherchant à atteindre le niveau de performance 
énergétique Bâtiment Basse Consommation.

L’ensemble des travaux proposés par l’équipe de Maîtrise d’œuvre accompagnés de leurs
chiffrages ont été présentés entre septembre et novembre 2009. Des arbitrages ont eu lieu
en décembre et le permis de construire a été déposé dans la foulée le 24 décembre 2009.
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En 2010, les travaux extérieurs débutent !

Les études se précisent. Malgré tout, certaines de ces études ne peuvent se faire sans 
l’appui technique de fournisseurs industriels et d’entreprises. C’est le cas notamment du 
traitement de toute la façade. C’est aussi le cas de toute la planification et l’enchainement
des travaux dans un délai contraint en site occupé avec des accès permanents à maintenir.

Les règles de libre concurrence ne permettent pas de questionner simplement quelques 
entreprises en amont de l’appel d’offres. C’est pour cette raison que la procédure de dialogue
compétitif a été choisie. 14 entreprises ont été sélectionnées  fin avril 2010 suite à un avis
d’appel à candidature. Elles doivent maintenant travailler pour proposer des solutions chiffrées
qui seront analysées puis discutées lors d’auditions. 
Certaines pourront être rejetées si elles ne correspondent pas aux différents critères qui ont
été annoncés. Des échantillons ou témoins pourront être demandés. Lorsque les échanges avec
les entreprises auront permis d’identifier les meilleures solutions, elles seront invitées à 
remettre une offre finale. Ceci est prévu pour le mois de septembre 2010. Le temps d’analyse puis
le choix des entreprises se fera à suivre et les marchés pourront être signés en octobre 2010. 

S’insère, dans ce gigantesque programme, le pylône sommital, qui prépare “la bascule
numérique des ondes radios sur Nantes Métropole”. C’est en même temps le préalable 
nécessaire aux travaux d’’isolation et d’étancheité de la toiture.

À ce jour donc, les entreprises travaillent sur leur offre, 75% des déménagements des familles
à reloger ont été effectués. Dans quelques mois, les travaux vont commencer. Grâce au 
plan de relance, certains d’entre eux  sont en cours, mais ne se voient pas (travaux 
complémentaires de sécurité incendie). D’autres sont réalisés (travaux de S.A.E. sur les 
ascenseurs). Lorsque le top départ sera donné en octobre 2010, il s’ensuivra une période de
préparation (installation des aires de chantier, réalisation des plans d’exécution, réalisation de
logement et bureaux témoins, commande des différents matériaux, mise au point des 
plannings d’intervention…) puis ce sera parti pour 36 mois maximum de travaux sur tout 
l’immeuble et ses aires de stationnement.

Perspective d’insertion depuis le tramway et détail de la future façade - Rue de l’Angevinière
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